












 
 

« 2K HOLDING » 
 

Société par actions simplifiée unipersonnelle 
au capital de 1.000 euros 

 
Siège social : 19 rue Danton 

94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES 
 

ETAT DES SOUSCRIPTIONS ET DES VERSEMENTS 

 
Identité des Souscripteurs 

 

Nombre 
d'actions 
souscrites 

 
Montant des 
souscriptions 

Montant des 
versements 

effectués 
Mr KOUBABDJI Karim 
Compound 37-38 B street Villa 1 
Mirdif - Dubai 

 
100 actions 

 
10 Euros 

 
1.000 Euros 

 
Total 

 
100 actions 

 

 
10 Euros 

 
1.000 Euros 

 
Le présent état qui constate la souscription de 100 actions de la Société « 2K HOLDING », 
ainsi que le versement de la somme de 1.000 Euros correspondant à la totalité du nominal 
desdites actions, est certifié exact, sincère et véritable par Mr KOUBABDJI Karim. 

 
Fait à Villeneuve Saint Georges, 
Le 16/05/2022. 
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« 2K HOLDING » 
 

Société par actions simplifiée unipersonnelle 
au capital de 1.000 euros 

 
Siège social : 19 rue Danton 

94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES 
 

STATUTS 

Monsieur KOUBABDJI Karim, 
demeurant au Compound 37-38 B street Villa 1 Mirdif - Dubai, 
né le 12 juin 1981 à Choisy Le Roi (Val De Marne), 
de nationalité Française, 
célibataire non pacsé ; 

A établi ainsi qu'il suit les statuts de la Société par actions simplifiée unipersonnelle qu'il a 
convenu de constituer. 

TITRE I - FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE SOCIAL - DUREE - EXERCICE 
SOCIAL 

ARTICLE 1 - Forme 

,O� HVW� IRUPp� SDU� O·DVVRFLp� XQLTXH�� SURSULpWDLUH� GHV� DFWLRQV� FL-après créées une société par 
actions simplifiée régie par les dispositions légales et réglementaires applicables et par les 
présents statuts. 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

'DQV�OH�FDV�R��OD�VRFLpWp�FRPSRUWH�SOXVLHXUV�DVVRFLpV��OHV�DWWULEXWLRQV�GH�O·DVVRFLp�XQLTXH�VRQW�
dévolues à la collectivité des associés. 

Elle ne peut procéder à une offre au public sous sa forme actuelle de Société par actions 
simplifiée, mais peut procéder à des offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un 
cercle restreint d'investisseurs. 

ARTICLE 2 ² Objet 

La Société a pour objet en France et à l'étranger les activités suivantes : 

- O·DFTXLVLWLRQ�GH�WRXV�GURLWV�VRFLDX[�GDQV�WRXWH�HQWUHSULVH ; 

- O·H[HUFLFH�GH�WRXV�PDQGDWV�VRFLDX[ ; 
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- O·DFWLYLWp�GH�VRFLpWp�KROGLQJ�DQLPDWULFH�SDU� OD�GpILQLWLRQ�HW� OD�PLVH�HQ�±XYUH�GH�OD�SROLWLTXH�
JpQpUDOH�GX�JURXSH��O·DQLPDWLRQ�GHV�VRFLpWpV�TX·HOOH�FRQWU{OH�H[FOXVLYHPHQW�RX�FRQMRLQWHPHQW�
ou sur lesquelles elle exerce une influence notable en participant activement à la définition de 
leurs objectifs et de leur politique économique ; 

- la prestation de tous services se rapportant aux activités ci-dessus notamment de services de 
management, administratifs, juridiques, comptables au profit de ses filiales ou sous-filiales ; 
-  la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, 
immobilières ou mobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher 
à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe ; 

- toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. 

ARTICLE 3 - Dénomination sociale 

La dénomination de la Société est : 

« 2K HOLDING » 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la 
Société, la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits 
lisiblement « Société par actions simplifiée » ou des initiales « S.A.S. ª�HW� GH� O·LQGLFDWLRQ�GX�
montant du capital social. 

ARTICLE 4 - Siège social 

Le siège social est fixé : 

19 rue Danton - 94190 Villeneuve Saint Georges 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision de 
O·RUJDQH� GLULJHDQW�� VRXV� UpVHUYH� GH� UDWLILFDWLRQ� SDU� O·DVVHPEOpH� XQLTXH� RX� SDU� OD� SURFKDLQH�
DVVHPEOpH�� HW� HQ� WRXW� DXWUH� OLHX� VXLYDQW� GpFLVLRQ� GH� O·DVVRFLp� XQLTXH� RX� GpFLVLRQ� FROOHFWLYH�
extraordinaire des associés. 

ARTICLE 5 - Durée 

La durée de la Société est fixée à 99 ans j�FRPSWHU�GH�OD�GDWH�G·LPPDWULFXODWLRQ�DX�UHJLVWUH�GX�
commerce et des sociétés, sauf dissolution ou prorogation anticipée. 

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises 
par décision collective des associés. 

8Q�DQ�DX�PRLQV�DYDQW�OD�GDWH�G·H[SLUDWLRQ�GH�OD�6RFLpWp��O·RUJDQH�GLULJHDQW�GRLW�SURYRTXHU�XQH�
UpXQLRQ�GH�O·DVVHPEOp�JpQpUDOH�H[WUDRUGLQDLUH�GHV�DVVRFLpV��V·LOV�VRQW�SOXVLHXUV�RX�FRQYRTXHU�
O·DVVRFLp�XQLTXH��j�O·HIIHW�GH�GpFLGHU�VL�OD�6ociété doit être prorogée. A défaut, tout associé peut 
GHPDQGHU�DX�3UpVLGHQW�GX�7ULEXQDO�GH�&RPPHUFH��VWDWXDQW� VXU� UHTXrWH�� OD�GpVLJQDWLRQ�G·XQ�
mandataire de justice ayant pour mission de provoquer la consultation prévue ci-dessus. 

ARTICLE 6 - Exercice social 

L'exercice social commence le 1er octobre et se termine le 30 septembre de chaque année. 

Le premier exercice social sera clos le 30 septembre 2023. 
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TITRE II : APPORTS - CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 7 - Apports 

$X� WLWUH� GH� OD� FRQVWLWXWLRQ� GH� OD� VRFLpWp�� O·DVVocié unique, soussigné, apporte à la Société la 
Société la somme de mille euros, ci 1.000 euros. 

Ladite somme correspondant à la souscription et à la libération intégrale de 100 actions de 10 
euros chacune, ainsi que l'atteste le Certificat du dépositaire établi par la banque. 

ARTICLE 8 - Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de 1.000 euros. 

Il est divisé en 100 actions de 10 euros chacune entièrement libérées et de même catégorie. 

ARTICLE 9 - Comptes courants 

L·associé unique peut, dans le respect de la réglementation en vigueur, mettre à la disposition 
de la Société toutes sommes dont celle-ci peut avoir besoin sous forme d'avances en « Comptes 
courants ». Les conditions et modalités de ces avances sont déterminées d'accord commun 
entre l'associé unique et l·RUJDQH�GLULJHDQW. Elles sont, le cas échéant, soumises à la procédure 
d'autorisation et de contrôle prévue par la loi. 

ARTICLE 10 - Modifications du capital social 

1oLe capital ne peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi par 
GpFLVLRQ�XQLODWpUDOH�GH�O·DVVRFLp�XQLTXH�RX par une décision collective des associés statuant sur 
OH�UDSSRUW�GH�O·RUJDQH�GLULJHDQW� 

/H�FDSLWDO�VRFLDO�SHXW�rWUH�DXJPHQWp� VRLW�SDU�pPLVVLRQ�G·DFWLRQV�RUGLQDLUHV ou de préférence, 
soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. 
,O� SHXW� pJDOHPHQW� rWUH� DXJPHQWp� SDU� O·H[HUFLFH� GHV� GURLWV� DWWDFKpV� j� GHV� YDOHXUV�PRELOLqUHV�
donnant accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 

Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce montant majoré 
G·XQH�SULPH�G·pPLVVLRQ� 

Ils sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec des créances 
liquides et exigibles sur la société, soit par apport en nature, soit par incorporation de réserves, 
EpQpILFHV�RX�SULPHV�G·pPLVVLRQ��VRLW�HQ�FRQVpTXHQFH�G·XQH�IXVLRQ�RX�G·XQH�VFLVVLRQ� 
,OV� SHXYHQW� DXVVL� rWUH� OLEpUpV� FRQVpFXWLYHPHQW� j� O·H[HUFLFH� G·XQ� GURLW� DWWDFKp� j� GHV� YDOHXUV�
mobilières donnant accès au capital comprenant, le cas échéant, le versement des sommes 
correspondantes. 

2oLes associés peuvent déléguer j� O·RUJDQH� GLULJHDQW OHV� SRXYRLUV� QpFHVVDLUHV� j� O·HIIHW� GH�
UpDOLVHU� RX� GH� GpFLGHU�� GDQV� OHV� FRQGLWLRQV� HW� GpODLV� SUpYXV�SDU� OD� ORL�� O·DXJPHQWDWLRQ� RX� OD�
réduction du capital. 

3oEn cas d·DXJPHQWDWLRQ� GX� FDSLWDO� HQ� QXPpUDLUH� RX� G·pPLVVLRQ� GH� YDOHXUV� PRELOLqUHV�
GRQQDQW�DFFqV�DX�FDSLWDO�RX�GRQQDQW�GURLW�j�O·DWWULEXWLRQ�GH�WLWUHV�GH�FUpDQFHV��OHV�DVVRFLpV��V·LOV�
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sont plusieurs) ont, sauf stipulations contraires éventuelles des présents statuts concernant les 
actions de préférence sans droit de vote, proportionnellement au montant de leurs actions, un 
droit de préférence à la souscription des nouveaux titres émis. Toutefois, les associés peuvent 
renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de souscription et la décision 
G·DXJPHQWDWLRQ�GX� FDSLWDO�SHXW� VXSSULPHU� FH�GURLW� SUpIpUHQWLHO� GDQV� OHV� FRQGLWLRQV�SUpYXHV�
par la loi. 

4oLes actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la 
souscription de la quotité du nominal (ou du pair) prévue par la loi et, le cas échéant, de la 
WRWDOLWp�GH�OD�SULPH�G·pPLVVLRQ� 

TITRE III : ACTIONS 

ARTICLE 11 ² Forme des valeurs mobilières 

Les valeurs mobilières émises par la Société sont obligatoirement nominatives. 

Elles sont inscrites au nom de leur titulaire dans des comptes tenus par la Société ou par un 
mandataire désigné à cet effet. 

7RXW�DVVRFLp�SHXW�GHPDQGHU�OD�GpOLYUDQFH�G·XQH�DWWHVWDWLRQ�G·LQVFULSWLRQ�HQ�FRPSWH� 

ARTICLE 12 - Libération des actions 

1 - Toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement accompagnée du versement 
de la quotité minimale prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 
Le surplus est payable en une ou plusieurs fois aux époques et dans les proportions qui seront 
fixées par l'organe dirigeant en conformité de la loi. Les appels de fonds sont portés à la 
connaissance des associés quinze jours au moins avant l'époque fixée pour chaque versement, 
par lettres recommandées avec demande d'avis de réception. 

Les associés ont la faculté d'effectuer des versements anticipés. 

2 - A défaut de libération des actions à l'expiration du délai fixé par l'organe dirigeant, les 
sommes exigibles sont, de plein droit, productives d'intérêt au taux de l'intérêt légal, à partir 
de la date d'exigibilité, le tout sans préjudice des recours et sanctions prévus par la loi. 

TITRE IV : CESSION - TRANSMISSION DES ACTIONS - (;&/86,21�'·$662&,(6 

ARTICLE 13 - Transmission des actions 

Tant que la Société demeure unipersonnelle, toutes les transmisVLRQV� G·actions V·HIIHFWXHQW�
librement. 

/D� WUDQVPLVVLRQ�GHV�DFWLRQV� V·RSqUe par virement de compte à compte sur instruction signée 
du Cédant ou de son représentant qualifié. 
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',6326,7,216�&20081(6�$33/,&$%/(6�$8;�&(66,216�'·$&7,216��(1�&$6�'(�
PERTE DU CARACTERE UNIPERSONNEL) 

ARTICLE 14 ² Transmission des actions 

/D�WUDQVPLVVLRQ�GHV�DFWLRQV�pPLVHV�SDU�OD�6RFLpWp�V·RSqUH�SDU�XQ�YLUHPHQW�GH�FRPSWH�j�FRPSWH�
VXU� SURGXFWLRQ� G·XQ� RUGUH� GH� PRXYHPHQW�� &H� PRXYHPHQW� HVW� LQVFULW� VXU� OH� UHJLVWUH� GHV�
mouvements coté et paraphé. 

ARTICLE 15 - Préemption 

1. Toute cession des actions de la Société même entre associés est soumise au respect du droit 
de préemption conféré aux associés et ce, dans les conditions ci-après. 

2. L'associé Cédant notifie au Président et à chacun des associés par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception son projet de cession mentionnant : 

-  le nombre d'actions concernées ; 

-  les informations sur le cessionnaire envisagé : nom, prénoms, adresse et nationalité ou s'il 
s'agit d'une personne morale dénomination, siège social, numéro RCS, montant et répartition 
du capital, identité de ses dirigeants sociaux ; 

-  le prix et les conditions de la cession projetée. 

La date de réception de la notification de l'associé Cédant fait courir un délai de trois (3) mois, 
à l'expiration duquel, si les droits de préemption n'ont pas été exercés en totalité sur les actions 
concernées, le Cédant pourra réaliser librement la cession projetée, sous réserve de respecter la 
SURFpGXUH�G
DJUpPHQW�SUpYXH�j�O
DUWLFOH�´$JUpPHQW�GHV�FHVVLRQVµ�FL-après. 

3. Chaque associé bénéficie d'un droit de préemption sur les actions faisant l'objet du projet de 
cession. Ce droit de préemption est exercé par notification au Président dans les deux (2) mois 
au plus tard de la réception de la notification ci-dessus visée. Cette notification est effectuée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception précisant le nombre d'actions que 
chaque associé souhaite acquérir. 

4. A l'expiration du délai de deux mois prévu au 3 ci-dessus et avant celle du délai de trois 
mois fixé au 2 ci-dessus, le Président doit notifier à l'associé Cédant par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception les résultats de la préemption. 

Si les droits de préemption exercés sont supérieurs au nombre d'actions dont la cession est 
envisagée, les actions concernées sont réparties par le Président entre les associés qui ont 
notifié leur volonté d'acquérir au prorata de leur participation au capital de la Société et dans 
la limite de leurs demandes. 

Si les droits de préemption sont inférieurs au nombre d'actions dont la cession est envisagée, 
les droits de préemption sont réputés n'avoir jamais été exercés et l'associé Cédant est libre de 
réaliser la cession au profit du cessionnaire mentionné dans sa notification, sous réserve de 
UHVSHFWHU�OD�SURFpGXUH�G
DJUpPHQW�SUpYXH�j�O
DUWLFOH�´$JUpPHQW�GHV�FHVVLRQVµ�FL-après. 

5. En cas d'exercice du droit de préemption, la cession des actions devra être réalisée dans un 
délai de trente (30) jours moyennant le prix mentionné dans la notification de l'associé Cédant. 
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ARTICLE 16 ² Agrément des cessions 

1. Les actions ne peuvent être cédées y compris entre associés qu'avec l'agrément préalable de 
la collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de 
vote. 

2. La demande d'agrément doit être notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception adressée au Président de la Société et indiquant le nombre d'actions dont la cession 
est envisagée, le prix de la cession, les nom, prénoms, adresse, nationalité de l'acquéreur ou s'il 
s'agit d'une personne morale, son l'identification complète (dénomination, siège social, 
numéro RCS, montant et répartition du capital, identité de ses dirigeants sociaux). Cette 
demande d'agrément est transmise par le Président aux associés. 

3. Le Président dispose d'un délai de trois (3) mois à compter de la réception de la demande 
d'agrément pour faire connaître au Cédant la décision de la collectivité des associés. Cette 
notification est effectuée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. A défaut 
de réponse dans le délai ci-dessus, l'agrément sera réputé acquis. 

4. Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées. 

5. En cas d'agrément, l'associé Cédant peut réaliser librement la cession aux conditions 
notifiées dans sa demande d'agrément. Le transfert des actions doit être réalisé au plus tard 
dans les trente (30) jours de la décision d'agrément : à défaut de réalisation du transfert dans 
ce délai, l'agrément serait frappé de caducité. 

6. En cas de refus d'agrément, la Société est tenue dans un délai G·XQ (1) mois à compter de la 
notification du refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de l'associé Cédant 
par un ou plusieurs tiers agréés selon la procédure ci-dessus prévue. 

Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la Société dans ce délai d'un mois; l'agrément 
du ou des cessionnaires est réputé acquis. 

En cas d'acquisition des actions par la Société, celle-ci est tenue dans un délai de six (6) mois à 
compter de l'acquisition de les céder ou de les annuler. 

Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la Société est déterminé d'un commun accord 
entre les parties. A défaut d'accord, le prix sera déterminé à dire d'expert, dans les conditions 
de l'article 1843-4 du Code civil. 

ARTICLE 17 - 0RGLILFDWLRQV�GDQV�OH�FRQWU{OH�G·XQ�DVVRFLp 

���(Q�FDV�GH�PRGLILFDWLRQ�DX�VHQV�GH�O·DUWLFOH�/�����-��GX�&RGH�GH�FRPPHUFH�GX�FRQWU{OH�G·XQH�
Société associée, celle-ci doit en informer la Société par lettre recommandée avec demande 
G·DYLV� GH� UpFHSWLRQ� DGUHVVpH� DX� 3UpVLGHQW� GDQV� XQ� GpODL� GH� ��� MRXUV� GX� FKDQJHPHQW� GH�
contrôle. Cette notification doit préciser la date du changement de contrôle et toutes 
informations sur le ou les nouveaux contrôlaires. 

6L� FHWWH�SURFpGXUH�Q·HVW�SDV� UHVSHFWpH�� OD�6RFLpWp�DVVRFLpH�GRQW� OH� FRQWU{OH�HVW�PRGLILp�SRXUUD�
rWUH�H[FOXH�GH�OD�6RFLpWp�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�SUpYXHV�j�O·DUWLFOH�« ([FOXVLRQ�G·XQ�DVVRFLp ». 

2. Dans le délai de 30 jours à compter de la réception de la notification du changement de 
FRQWU{OH��OD�6RFLpWp�SHXW�PHWWUH�HQ�±XYUH�OD�SURFpGXUH�G·H[FOXVLRQ�HW�GH�VXVSHQVLRQ�GHV�GURLWV�
non pécuniaires de la Société associée dont le contrôle a été modifié, telle que prévue j�O·DUWLFOH�
����6L�OD�6RFLpWp�Q·HQJDJH�SDV�OD�SURFpGXUH�G·H[FOXVLRQ�GDQV�OH�GpODL�FL-dessus, elle sera réputée 
avoir agréé le changement de contrôle. 

javascript:%20documentLink('CCIV015296')
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3. Les dispositions ci-GHVVXV� V·DSSOLTXHQW�j� OD� 6RFLpWp� DVVRFLpH�TXL� D� DFTXLV� FHWWH�TXDOLWp� j� OD�
VXLWH�G·une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 

ARTICLE 18 ² Restrictions à la libre transmission des actions 

Les associés V·LQWHUGLVHQW�IRUPHOOHPHQW��VRXV�SHLQH�G·H[FOXVLRQ�GH�OD�6RFLpWp�HW�GH�QXOOLWp�GHV�
cessions intervenues en violation des stipulations du présent article, de céder ou transmettre, 
sous quelque forme que ce soit, à titre onéreux ou gratuit, en pleine propriété, nue-propriété 
RX�XVXIUXLW��WRXW�RX�SDUWLH�GHV�DFWLRQV�TX·LOV�GpWLHQQHQW�HW�YLHQGUDLHQW�j�GpWHQLU�GDQV�OH�6RFLpWp��
à toute personne physique ou morale, exploitant des activités concurrentes de celles de la 
Société, ou à une personne physique ou morale, cliente ou fournisseur de la Société et 
susceptible de mettre en péril les intérêts, les activités ou la situation de la Société. 

ARTICLE 19 ² DpFqV�G·XQ�DVVRFLp 

(Q�FDV�GH�GpFqV�G·XQ�Dssocié��HW�FRPSWH�WHQX�GH�O·LQWXLWX�SHUVRQDH�TXL�FDUDFWpULVH�OD�6RFLpWp�HW�
le regroupement de ses associés en fonction de leurs compétences propres, les actions de 
O·DVVRFLp� GpFpGp� GHYURQW� GRQF� rWUe acquises par les autres associés OU par toute personne 
SK\VLTXH�HW�RX�PRUDOH�TX·LOV�VH� VXEVWLWXHUDLHQW� WRWDOHPHQW�HW�RX�SDUWLHOOHPHQW�� VRXV� UpVHUYH�
GX� UHVSHFW� GH� OD� SURFpGXUH� G·DJUpPHQW� VWLSXOpH� DX[� SUpVHQWV� VWDWXWV�� DX� SURUDWD� GH� OHXU�
participation dans le capital social ou par la Société qui devra ensuite les annuler en réduisant 
son capital social, dans un délai maximum de 3 mois, à compter du décès. 

/H�SUL[�GH�UDFKDW�VHUD�GpWHUPLQp�VHORQ�OHV�PRGDOLWpV�GpILQLHV�j�O·DUWLFOH����GHV�SUpVHQWV�VWDWXWV� 

ARTICLE 20 - Droit de sortie conjointe 

Dans l'hypothèse où l'un des associés envisagerait de céder tout ou partie de sa participation 
dans la Société à un tiers, ayant pour effet de réduire sa participation à moins de 10 % du 
capital social et des droits de vote, l'associé Cédant s'engage à permettre aux autres associés, si 
ces derniers le souhaitent, de céder également et aux mêmes conditions leur propre 
participation dans la Société, ce dont l'associé Cédant se portera solidairement garant. 

A cet effet, tout projet de cession devra être notifié par l'associé Cédant aux autres associés, 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 30 jours au moins avant la 
réalisation de l'opération projetée, afin de leur permettre, le cas échéant, d'exercer la faculté de 
sortie conjointe qui lui est conférée aux termes du présent article. 

Cette notification devra préciser la nature de l'opération projetée, le nombre de titres 
concernés, leur prix (ou leur valeur), les conditions de paiement, l'identité et les coordonnées 
du Cessionnaire, ainsi que toute autre condition ou modalité importante de la transaction.  

Sont visés par la présente clause, les titres de participation dans la Société, détenus à ce jour 
par les associés, mais également tous ceux qu'ils viendraient à détenir ultérieurement, par tout 
moyen et notamment par voie de souscription, attribution gratuite ou autrement. Sont 
également visés les droits de souscription ou d'attribution attachés aux titres de participation 
de la Société ainsi que tout autre titre ou valeur mobilière donnant accès, immédiatement ou à 
terme, au capital et/ou aux droits de vote de la Société et que les associés détiennent ou 
viendraient à détenir. 

Le terme cession ou mutation s'entend, quant à lui, de toute opération à titre gratuit ou 
onéreux entraînant un transfert des titres de participations détenus par les associés dans la 
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Société, tels que définis ci-dessus, en pleine propriété, nue-propriété ou usufruit. 

Les associés (autres que le Cédant) disposeront alors d'un délai de 30 jours, à compter de la 
réception de cette notification pour faire savoir, par écrit, à l'associé Cédant, s'ils entendent 
faire usage de la faculté de sortie conjointe. 

A défaut, ils seront réputés avoir définitivement renoncé à l'exercice de cette faculté pour 
l'opération considérée. 

En cas d'exercice de cette faculté par les autres associés, l'associé Cédant ne pourra céder sa 
propre participation ou réaliser l'opération projetée qu'après que les autres associés ayant 
souhaité user de la faculté de sortie conjointe qui leur est conférée aux termes du présent 
article, aient été mis en mesure d'accepter et d'exercer ces droits. 

En cas d'exercice de la faculté de sortie conjointe par les associés autres que le Cédant, le prix 
de cession et les conditions de paiement seront identiques à celui et celles proposés dans la 
transaction principale. 

ARTICLE 21 - ([FOXVLRQ�G·XQ�DVVRFLp 

Exclusion de plein droit 

/·H[FOXVLRQ�GH�SOHLQ�GURLW�LQWHUYLHQW�HQ�FDV�GH�GLVVROXWLRQ��GH�UHGUHVVHPHQW�RX�GH�OLTXLGDWLRQ�
MXGLFLDLUH�G·XQ associé. 

Exclusion facultative 

&DV�G·H[FOXVLRQ 

/·H[FOXVLRQ�G·XQ�DVVRFLp�SHXW�rWUH�pJDOHPHQW�SURQRQFpH�GDQV�OHV�FDV�VXLYDQWV�� 

² violation des dispositions des présents statuts ; 

² H[HUFLFH�GLUHFW�RX�LQGLUHFW�G·XQH�DFWLYLWp�FRQFXUUHQWH�GH�FHOOH�H[HUFpH�SDU la Société ; 

² UpYRFDWLRQ�G·XQ�DVVRFLp�GH�VHV�IRQFWLRQV�GH�PDQGDWDLUH�VRFLDO�� 
² condamnation pénale pronoQFpH�j�O·HQFRQWUH�G·XQ�DVVRFLp� 

0RGDOLWpV�GH�OD�GpFLVLRQ�G·H[FOXVLRQ 

/·H[FOXVLRQ�HVW�SURQRQFpH�SDU�GpFLVLRQ�FROOHFWLYH�GHV�DVVRFLpV�VWDWXDQW�j� OD�PDMorité des voix 
GHV� DVVRFLpV� GLVSRVDQW� GX� GURLW� GH� YRWH� �� O·DVVRFLp� GRQW� O·H[FOXVLRQ� HVW� VXVFHSWLEOH� G·rWUH�
prononcée participe au vote et ses actions sont prises en compte pour le calcul de la majorité. 

/HV� DVVRFLpV� VRQW� FRQVXOWpV� VXU� O·H[FOXVLRQ� j� O·LQLWLative du Président ; si le Président est lui-
PrPH�VXVFHSWLEOH�G·rWUH� H[FOX�� OHV� DVVRFLpV� VHURQW� FRQVXOWpV� j� O·LQLWLDWLYH�GH� O·DVVRFLp� OH� SOXV�
diligent. 

)RUPDOLWpV�GH�OD�GpFLVLRQ�G·H[FOXVLRQ 

/D� GpFLVLRQ� G·H[FOXVLRQ� QH� SHXW� LQWHUYHQLU� TXH� VRXV� UpVHUYH� GX� UHVpect des formalités 
suivantes : 

² QRWLILFDWLRQ�j� O·DVVRFLp� FRQFHUQp�SDU� OHWWUH� UHFRPPDQGpH�DYHF�GHPDQGH�G·DYLV�GH� UpFHSWLRQ�
adressée 30 jours avant la date prévue pour la réunion de la collectivité des associés, de la 
PHVXUH�G·H[FOXVLRQ�HQYLVDJpH��GHV�PRWLfs de cette mesure et de la date de la réunion devant 
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VWDWXHU� VXU� O·H[FOXVLRQ� �� FHWWH� QRWLILFDWLRQ� GHYDQW� pJDOHPHQW� rWUH� DGUHVVpH� j� WRXV� OHV� DXWUHV�
associés ; 

² FRQYRFDWLRQ�GH�O·DVVRFLp�FRQFHUQp�j�XQH�UpXQLRQ�SUpDODEOH�GHV�DVVRFLpV�WHQXH�DX�SOXV�WDUG 15 
joXUV�DYDQW�OD�GDWH�SUpYXH�SRXU�OD�FRQVXOWDWLRQ�GHV�DVVRFLpV�VXU�OD�GpFLVLRQ�G·H[FOXVLRQ�DILQ�GH�
lui permettre de présenter ses observations et de faire valoir ses arguments en défense soit par 
lui-PrPH��VRLW�SDU�O·LQWHUPpGLDLUH�GH�VRQ�RX�GH�VHV�UHSUpVHQWDQWs légaux. 

3ULVH�G·HIIHW�GH�OD�GpFLVLRQ�G·H[FOXVLRQ 

/D� GpFLVLRQ� G·H[FOXVLRQ�� TXL� SHXW� rWUH� SULVH� WDQW� HQ� SUpVHQFH� TX·HQ� O·DEVHQFH� GH� O·DVVRFLp�
concerné, prend effet à compter de son prononcé. Cette décision doit également statuer sur le 
rachat des actions dH� O·DVVRFLp� H[FOX� HW� GpVLJQHU� OH� RX� OHV� DFTXpUHXUV� GH� FHV� DFWLRQV� �� LO� HVW�
expressément convenu que la cession sera réalisée valablement sans application des clauses 
G·DJUpPHQW�HW�GH�SUpHPSWLRQ prévues aux présents statuts. 

/D� GpFLVLRQ� G·H[FOXVLRQ� HVW� QRWLILpH� j� O·DVVRFLp� H[FOX� SDU� OHWWUH� UHFRPPDQGpH� DYHF� GHPDQGH�
G·DYLV�GH�UpFHSWLRQ�j�O·LQLWLDWLYH�GX Président. 

'LVSRVLWLRQV�FRPPXQHV�j�O·H[FOXVLRQ�GH�SOHLQ�GURLW�HW�j�O·H[FOXVLRQ�IDFXOWDWLYH 

/·H[FOXVLRQ�GH�SOHLQ�GURLW�HW�O·H[FOXVLRQ�IDFXOWDWLYH�HQWUDvQHQW�GqV le prononcé de la mesure la 
VXVSHQVLRQ�GHV�GURLWV�QRQ�SpFXQLDLUHV�DWWDFKpV�j�OD�WRWDOLWp�GHV�DFWLRQV�GH�O·DVVRFLp�H[FOX� 

/D� WRWDOLWp� GHV� DFWLRQV� GH� O·DVVRFLp� H[FOX� GRLW� rWUH� FpGpH� GDQV� OHV 60 jours de la décision 
G·H[FOXVLRQ�j�WRXWH�SHUVRQQH�GpVLJQpH�FRPPe il est prévu ci-dessus. 

/H� SUL[� GH� UDFKDW� GHV� DFWLRQV� GH� O·DVVRFLp� H[FOX� HVW� GpWHUPLQp� G·XQ� FRPPXQ� DFFRUG� RX� j�
GpIDXW��j�GLUH�G·H[SHUW�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�GH�O·DUWLFOH�����-4 du Code civil. 

ARTICLE 22 - 1XOOLWp�GHV�FHVVLRQV�G·DFWLRQV 

Toutes les cessions G·DFWLRQV�HIIHFWXpHV�HQ�YLRODWLRQ�GHV�GLVSRVLWLRQV�GHV�DUWLFOHV 16 à 19 des 
présents statuts sont nulles. 

$X�VXUSOXV��XQH�WHOOH�FHVVLRQ�FRQVWLWXH�XQ�MXVWH�PRWLI�G·H[FOXVLRQ� 

 

TITRE V : ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

ARTICLE 23 - Président de la Société 

La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou 
morale, associé ou non, de la Société. 

Désignation 

Le Président est désigné SRXU�XQH�GXUpH�GpWHUPLQpH�RX�QRQ�SDU�O·DVVRFLp�XQLTXH�RX�OD�
collectivité des associés qui fixe son éventuelle rémunération. 

Lorsque le Président est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un 
représentant permanent personne physique. 
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Cessation des fonctions 

Le Président peut démissionner sans avoir à justifier de sa décision à la condition de notifier 
celle-FL�j�O·DVVRFLp�XQLTXH�RX�j�OD�FROOHFWLYLWp�GHV�DVVRFLpV��SDU�OHWWUH�UHFRPPDQGpH�DGUHVVpH�XQ�
PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�SULVH�G·HIIHW�GH�FHWWH�GpFLVLRQ� 

/·DVVRFLp�XQLTXH�RX�OD�FROOHFWLYLWp�GHV�DVVRFLpV��SHXW�PHWWUH�ILQ�j�WRXW�PRPHQW�au mandat du 
3UpVLGHQW��/D�UpYRFDWLRQ�Q·D�SDV�j�rWUH�PRWLYpH� 

Pouvoirs 

/H�3UpVLGHQW�GLULJH�OD�6RFLpWp�HW�OD�UHSUpVHQWH�j�O·pJDUG�GHV�WLHUV��$�FH�WLWUH��LO�HVW�LQYHVWL�GH�WRXV�
les pouvoirs nécessaires pour agir en toute circonstance au nom de la Société, dans la limite de 
O·REMHW�VRFLDO�HW�GHV�SRXYRLUV�H[SUHVVpPHQW�GpYROXV�SDU�OHV�GLVSRVLWLRQV�OpJDOHV�HW�OHV�SUpVHQWV�
statuts j�O·DVVRFLp�XQLTXH�RX�j�OD�collectivité des associés. 

Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers 
pour un ou plusieurs objets déterminés. 

ARTICLE 24 ² Directeur Général 

Désignation 

Le Président peut donner mandat à une personne morale ou à une personne physique de 
l'assister en qualité de Directeur Général. 

Lorsque le Directeur Général est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner 
un représentant permanent personne physique. 

Le Directeur Général personne physique peut bénéficier d'un Contrat de travail au sein de la 
Société. 

Durée des fonctions 

La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination sans que 
cette durée puisse excéder celle des fonctions du Président. 

Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général reste en 
fonctions, sauf décision contraire des associés, jusqu'à la nomination du nouveau Président. 

Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment et sans qu'un juste motif soit 
nécessaire, par décision du Président. La révocation des fonctions de Directeur Général 
n'ouvre droit à aucune indemnité. 

En outre, le Directeur Général est révoqué de plein droit dans les cas suivants : 

-  dissolution, mise en redressement, liquidation judiciaire ou interdiction de gestion du 
Directeur Général personne morale ; 

-  exclusion du Directeur Général associé ; 

-  interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne 
morale, incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique. 
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Rémunération 

La rémunération du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination, sauf pour la 
rémunération qui résulte de son Contrat de travail. 

La fixation et la modification de la rémunération du Directeur Général constitue une 
convention réglementée soumise à la procédure prévue à l'article 24 des statuts. 

Pouvoirs 

Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par une décision ultérieure, le Directeur 
Général dispose des mêmes pouvoirs de direction que le Président. 

TITRE VI : CONVENTIONS REGLEMENTEES - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

ARTICLE 25 - Conventions réglementées 

Toute convention intervenant, directement ou par personne interposée entre la Société et son 
Président, l'un de ses dirigeants, VRQ� DVVRFLp�XQLTXH� RX� O·XQ�GH�VHV� DVVRFLpV disposant d'une 
fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société associée, la Société la 
contrôlant au sens de l'article L 233-3 du Code de commerce doit être portée à la connaissance 
du président dans le mois de sa conclusion. 

Le Président présente j� O·DVVRFLp� XQLTXH� RX� aux associés un rapport sur la conclusion et 
l'exécution des conventions au cours de l'exercice écoulé. /·DVVRFLp� XQLTXH� RX� Oes associés 
statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de cet exercice. 

Les interdictions prévues à l'article L 225-43 du Code de commerce s'appliquent au Président 
et aux dirigeants de la Société. 

ARTICLE 26 - Commissaires aux comptes 

/·DVVRFLp�XQLTXH� RX� Oa collectivité des associés désigne, lorsque cela est obligatoire en vertu 
des dispositions légales et réglementaires, pour la durée, dans les conditions et avec la mission 
fixée par la loi, notamment en ce qui concerne le contrôle des comptes sociaux, un ou plusieurs 
Commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs Commissaires aux comptes 
suppléants.  

Lorsque la désignation d'un commissaire aux comptes titulaire et d'un commissaire aux 
comptes suppléant demeure facultative, c'est à O·DVVRFLp�XQLTXH�RX�j�la collectivité des associés, 
qu'il appartient de procéder à de telles désignations, si elle le juge opportun. 

En outre, la nomination d`un commissaire aux comptes pourra être demandée en justice par 
un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 

Les Commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les décisions 
collectives dans les mêmes conditions que les associés. 
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TITRE VII : DECISIONS DE /·$662&,( 

ARTICLE 27 - Décisions GH�O·DVVRFLp�XQLTXH 

1 ² 'pFLVLRQV�GH�O·DVVRFLp�Xnique 

&RPSpWHQFH�GH�O·DVVRFLp�XQLTXH 

/·DVVRFLp�XQLTXH�HVW�VHXO�FRPSpWHQW�SRXU : 

-  approuver les comptes annuels et affecter le résultat ; 
-  nommer et révoquer le Président ; 
-  nommer les Commissaires aux comptes ; 
-  décider la transformation de la Société, une opération de fusion, de scission, 
G·DXJPHQWDWLRQ��GH�UpGXFWLRQ�RX�G·DPRUWLVVHPHQW�GX�FDSLWDO ; 
-  modifier les statuts ; 
-  dissoudre la Société. 

/·DVVRFLp�XQLTXH�QH�SHXW�SDV�GpOpJXHU�VHV�SRXYRLUV� 

Forme des décisions 

Les décisions unilatérales de O·DVVRFLp� XQLTXH� VRQW� UpSHUWRULpHV� GDQV� XQ� UHJLVWUH� FRWp� HW�
paraphé. 

2 ² ,QIRUPDWLRQ�GH�O·DVVRFLp�XQLTXH�RX�GHV�DVVRFLpV 

a- /·DVVRFLp�XQLTXH�QRQ�SUpVLGHQW��LQGpSHQGDPPHQW�GH�VRQ�GURLW�G·LQIRUPDWLRQ�SUpDODEOH�
j� O·DSSUREDWLRQ�DQQXHOOHV�GHV�FRPSWHV��SHXW�j�WRXWe époque, prendre connaissance au 
siège social des documents prévus par la loi et relatifs aux trois derniers exercices 
sociaux. 

b- /RUVTXH� OD� 6RFLpWp� FRPSRUWH� SOXVLHXUV� DVVRFLpV�� O·pWHQGXH� HW� OHV� PRGDOLWpV� GH� OHXUV�
GURLWV�G·LQIRUPDWLRQ�HW�GH�FRPPXQLFDWLRQ�VRnt déterminées par les dispositions légales 
et règlementaires en vigueur. 

ARTICLE 28 ² Décisions collectives des associés 

/HV�SRXYRLUV� TXL� VRQW�GpYROXV� j� O·DVVRFLp�XQLTXH�GDQV� OH� FDGUH�GH� OD� 6RFLpWp�XQLSHUVRQQHOOH�
sont exercés par la collectivité des associés lorsque celle-ci perd son caractère unipersonnel. 

1 ² Décisions collectives obligatoires 

La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes : 

- transformation de la société ; 
- modification du capital social : augmentation (sous réserve des éventuelles délégations 

TX·HOOH� SRXUUDLW� FRQVHQWLU�� GDQV� OHV� FRQGLWLRQV� SUpYXHV� SDU� OD� ORL��� DPRUWLVVHPHQW� HW�
réduction ; 

- fXVLRQ��VFLVVLRQ��DSSRUW�SDUWLHO�G·DFWLIV ; 
- dissolution ; 
- nomination des Commissaires aux comptes ; 
- nomination, rémunération, révocation du Président ; 
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- approbation des comptes annuels et affectation des résultats ; 
- approbation des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou associés ; 
- modification des statuts, sauf transfert du siège social ; 
- nomination du Liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation ; 
- DJUpPHQW�GHV�FHVVLRQV�G·DFWLRQV ; 
- H[FOXVLRQ�G·XQ�DVVRFLp�HW�VXVSHQVLRQ�GH�VHV�GURLWV�GH�YRWH� 

2 ² Règles de majorité 

Les décisions collectives sont adoptées à la majorité des voix des associés disposant du droit 
de vote, présents ou représentés. 

/H� GURLW� GH� YRWH� DWWDFKp� DX[� DFWLRQV� HVW� SURSRUWLRQQHO� j� OD� TXRWLWp� GX� FDSLWDO� TX·HOOHV�
représentent. Chaque action donne droit à une voix au moins. 

Toutefois, la Société ne peut valablement exercer le droit de vote attaché aux actions propres 
TX·HOOH�SRXUUDLW�GpWHQLU� 

Par exception aux dispositions qui précèdent, les décisions collectives limitativement 
énumérées ci-DSUqV� GRLYHQW� rWUH� DGRSWpHV� j� O·XQDQLPLWp� GHV� DVVRFLpV� GLVSRVDQW� GX� GURLW� GH�
vote : 

- celles prévues par les dispositions légales ; 
- OHV� GpFLVLRQV� D\DQW� SRXU� HIIHW� G·DXJPHQWHU� OHV� HQJDJHPHQWV� GHV� DVVRFLpV�� HW� QRWDPPHQW�

O·DXJPHQWDWLRQ� GX� FDSLWDO� SDU� PDMRUDWLRQ� GX� PRQWDQW� QRPLQDO� GHV� WLWUHV� GH� FDSLWDO�
autrement que par incorporation de résHUYHV��EpQpILFHV�RX�SULPHV�G·pPLVVLRQ��DUW�/����-130, 
al.2 du Code du Commerce) ; 

- la prorogation de la Société ; 
- la dissolution de la Société ; 
- OD�WUDQVIRUPDWLRQ�GH�OD�6RFLpWp�HQ�6RFLpWp�G·XQH�DXWUH�IRUPH ; 
- la révocation du Président. 

3 ² Modalités des décisions collectives 

/HV� GpFLVLRQV� FROOHFWLYHV� VRQW� SULVHV� VXU� FRQYRFDWLRQ� RX� j� O·LQLWLDWLYH� GX� 3UpVLGHQW�� (OOHV�
UpVXOWHQW�GH�OD�UpXQLRQ�G·XQH�DVVHPEOpH�RX�G·XQ�SURFqV�YHUEDO�VLJQp�SDU�WRXV�OHV�DVVRFLpV��(OOHV�
peuvent également être prises par tous moyens de télécommunication électronique. Pendant 
la période de liquidation de la Société, les décisions collectives sont prises sur convocation ou 
j�O·LQLWLDWLYH�GX�/LTXLGDWHXU� 

Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou par 
mandataire, ou à distance, par voie électronique, dans les conditions prévues par la loi et les 
SUpVHQWV�VWDWXWV��TXHO�TXH�VRLW�OH�QRPEUH�G·DFWLRQV�TX·LO�SRVVqGH��,O�GRLW�MXVWLILHU�GH�VRQ�LGHQWLWp�
HW�GH�O·LQVFULSWLRQ�HQ�FRPSWH�GH�VHV�DFWLRQV�DX�MRXU�GH�Oa décision collective trois jours ouvrés 
DX�PRLQV�DYDQW�OD�UpXQLRQ�GH�O·DVVHPEOpH��j�]pUR�KHXUH��KHXUH�GH�3DULV� 

4 ² Assemblées 

Les associés se réunissent en assemblée sur convocation du Président au siège social ou en 
tout autre lieu mentionné dans la convocation. 

Toutefois, tout associé disposant de plus de 5 % du capital peut demander la convocation 
G·XQH�DVVHPEOpH� 

6HORQ�O·DUWLFOH�/�����-���GX�&RGH�GX�WUDYDLO��OH�&RPLWp�G·HQWUHSULVH�SHXW�GHPDQGHU�HQ�MXVWLFH�OD�
GpVLJQDWLRQ� G·XQ�PDQGDWDLUH� FKDUJp� GH� FRQYRTXHU� O·DVVHPEOpH� JpQpUDOH� GHV� DVVRFLpV� HQ� FDV�
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G·XUJHQFH� 

La convocation est effectuée par tous moyens de communication écrite 15 jours au moins 
DYDQW�OD�GDWH�GH�OD�UpXQLRQ��(OOH�LQGLTXH�O·RUGUH�GX�MRXU� 

7RXWHIRLV��O·DVVHPEOpH�SHXW�VH�UpXQLU�VDQV�GpODL�VL�Wous les associés y consentent. 

/·DVVHPEOpH� HVW� SUpVLGpH� SDU� OH� 3UpVLGHQW� RX�� HQ� VRQ� DEVHQFH� SDU� XQ� DVVRFLp� GpVLJQp� SDU�
O·DVVHPEOpH� 

/HV�DVVRFLpV�SHXYHQW�VH�IDLUH�UHSUpVHQWHU�DX[�GpOLEpUDWLRQV�GH�O·DVVHPEOpH�SDU�XQ�DXWUH�DVVRFLp�
ou par un tiers. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens écrits et notamment par 
télécopie. 

(Q�FDV�GH�YRWH�j�GLVWDQFH�DX�PR\HQ�G·XQ� IRUPXODLUH�GH�YRWH�pOHFWURQLTXH��RX�G·XQ�YRWH�SDU�
procuration donné par signature électronique, celui-FL�V·H[HUFH�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�SUpYXHV�Sar 
OD�UpJOHPHQWDWLRQ�HQ�YLJXHXU��VRLW�VRXV�OD�IRUPH�G·XQH�VLJQDWXUH�pOHFWURQLTXH�VpFXULVpH�DX�VHQV�
du décret 2001-���� GX� ���PDUV� ������ VRLW� VRXV� OD� IRUPH� G·XQ� SURFpGp� ILDEOH� G·LGHQWLILFDWLRQ�
JDUDQWLVVDQW�VRQ�OLHQ�DYHF�O·DFWH�DXTXHO�HOOH�VH�UDWWDFKH� 

Le Président de Séance établit un procès-verbal des délibérations devant contenir les mentions 
SUpYXHV�j�O·DUWLFOH�FL-après. 

5 ² Procès verbaux des décisions collectives 

Les décisions collectives prises en assemblée doivent être constatées par écrit dans des procès-
verbaux établis sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles numérotées. Les procès-
YHUEDX[�VRQW� VLJQpV�SDU� OH�3UpVLGHQW�GH� O·$VVHPEOpH�HW�SDU� OHV�DVVRFLpV�SUpVHQWV��/HV�SURFqV-
verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les nom, prénoms et qualité du 
3UpVLGHQW� GH� VpDQFH�� O·LGHQWLWp� GHV� DVVRFLpV� SUpVHQWV� HW� UHSUpVHQWpV�� OHV� GRFXPHQWV� HW�
informations communiqués préalablement aux associés, un résumé des débats, ainsi que le 
texte des résolutions mises aux voix et pour chaque résolution le sens du vote de chaque 
associé. En cas de décision collective résultant du consentement unanime de tous les associés 
exprimé dans un acte, cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués 
préalablement aux associés. Il est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial 
ou sur les feuilles mobiles numérotées visés ci-dessus. 

6 ² Information préalable des associés 

4XHO� TXH� VRLW� OH� PRGH� GH� FRQVXOWDWLRQ�� WRXWH� GpFLVLRQ� GHV� DVVRFLpV� GRLW� IDLUH� O·REMHW� G·XQH�
information permettant aux associés de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les 
résolutions soumises à leur approbation. Lorsque les décisions collectives doivent être prises 
en application de la loi ou sur le ou les rapports du Président et/ou des Commissaires aux 
comptes, si la société en est dotée, le ou les rapports doivent être communiqués aux associés 15 
MRXUV�DYDQW�OD�GDWH�G·pWDEOLVVHPHQW�GX�SURFqV-verbal de la décision des associés. 

Les associés peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver la bonne marche de 
la Société, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie, pour les trois derniers 
H[HUFLFHV�� GHV� UHJLVWUHV� VRFLDX[�� GH� O·LQYHQWDLUH� HW� GHV� FRPSWHV� DQQXHOV�� GX� WDEOHDX� GHV�
résultats des cinq derniers exercices, des cRPSWHV� FRQVROLGpV�� V·LO� \� D� OLHX�� GHV� UDSSRUWV� GH�
gestion du Président et des rapports de Commissaires aux comptes. 

6·DJLVVDQW� GH� OD� GpFLVLRQ� FROOHFWLYH� VWDWXDQW� VXU� OHV� FRPSWHV� DQQXHOV�� OHV� DVVRFLpV� SHXYHQW�
obtenir communication aux frais de la Société des comptes annuels et, le cas échéant, des 
comptes consolidés du dernier exercice. 
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ARTICLE 29 ² Droit de communication des associés 

Le droit de communication des associés, la nature des documents mis à leur disposition et les 
modalités de leur mise à disposLWLRQ�RX�GH�OHXU�HQYRL�V·H[HUFHQW�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�SUpYXHV�
par les dispositions légales et réglementaires. 

TITRE VIII : COMPTES ANNUELS - AFFECTATION DES RESULTATS 

ARTICLE 30 - Comptes annuels 

$�OD�FO{WXUH�GH�FKDTXH�H[HUFLFH�� O·RUJDQH�GLULJHDQW�GUHVVH� O·LQYHQWDLUH�GHV�GLYHUV�pOpPHQWV�GH�
O·DFWLI� HW�GX�SDVVLI� H[LVWDQW�j� FHWWH�GDWH�HW� pWDEOLW� OHV� FRPSWHV�DQQXHOV� FRPSUHQDQW� OH�ELODQ�� OH�
FRPSWH�GH�UpVXOWDW�HW�O·DQQH[H� 

,O�pWDEOLW�pJDOHPHQW�XQ�UDSSRUW�VXU�OD�JHVWLRQ�GH�OD�6RFLpWp�SHQGDQW�O·H[HUFLFH�pFRXOp� 

/·Dssocié unique ou les associés si la Société en compte plusieurs approuve les comptes 
annuels, après rapport du commissaire aux comptes, si la société en est dotée, dans le délai de 
six mois à compter GH�OD�FO{WXUH�GH�O·H[HUFLFH. 

ARTICLE 31 - Affectation et répartition des résultats 

Associé unique 

/H�EpQpILFH�GLVWULEXDEOH�HVW�FRQVWLWXp�SDU�OH�EpQpILFH�GH�O·H[HUFLFH�GLPLQXp��OH�FDV�pFKpDQW��GHV�
pertes antérieures ainsi que des sommes nécessaires aux dotations de la réserve légale, des 
réserves statutaires et augmenté du report bénéficiaire. 

Sur le bénéfice distribuable�� LO� HVW� SUpOHYp� WRXW� G·DERUG� WRXWH� VRPPH� TXH� O·DVVRFLp� XQLTXH�
GpFLGHUD�GH�UHSRUWHU�j�QRXYHDX�VXU�O·H[HUFLFH�VXLYDQW�RX�G·DIIHFWHU�j�OD�FUpDWLRQ�GH�WRXV�IRQGV�
de réserve extraordinaire de prévoyance ou autre avec une affectation spéciale ou non. Le 
VXUSOXV�HVW�DWWULEXp�j�O·DVVRFLp�XQLTXH� 

/·DVVRFLp�XQLTXH�SHXW�GpFLGHU�G·RSWHU��SRXW�WRXW�RX�SDUWLH�GX�GLYLGHQGH�PLV�HQ�GLVWULEXWLRQ��
entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions émises par la Société, ceci aux 
conditions fixées ou autorisées par la loi. 

3OXUDOLWp�G·DVVRFLp 

���7RXWH�DFWLRQ�HQ�O·DEVHQFH�GH�FDWpJRULH�G·DFWLRQV�RX�WRXWH�DFWLRQ�G·XQH�PrPH�FDWpJRULH�GDQV�
le cas contraire, donne droit à une part nette proportionnelle à la quote-paUW�GX�FDSLWDO�TX·HOOH�
UHSUpVHQWH�� GDQV� OHV� EpQpILFHV� HW� UpVHUYHV� RX�GDQV� O·DFWLI� VRFLDO�� DX� FRXUV�GH� O·H[LVWHQFH�GH� OD�
Société comme en cas de liquidation. Chaque action supporte les pertes sociales dans les 
mêmes proportions. 

2. Après approbation des compWHV� HW� FRQVWDWDWLRQ� GH� O·H[LVWHQFH� G·XQ� EpQpILFH� GLVWULEXDEOH��
O·DVVRFLp�XQLTXH�RX�OD�FROOHFWLYLWp�GHV associés décide sa distribution, en totalité ou en partie, 
ou son affectation à un ou plusieurs postes de réserves dont elle UqJOH�O·DIIHFWDWLRQ�HW�O·HPSloi. 

3. La collectivité des associés peut décider la mise en distribution de toute somme prélevée sur 
le report à nouveau bénéficiaire ou sur les réserves disponibles en indiquant expressément les 
postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont 
SUpOHYpV�SDU�SULRULWp�VXU�OH�EpQpILFH�GLVWULEXDEOH�GH�O·H[HUFLFH� 
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La décision collective des associés ou, à défaut, le Président, fixe les modalités de paiement des 
dividendes. 

TITRE IX : DISSOLUTION - LIQUIDATION -  CONTESTATIONS 

ARTICLE 32 - Dissolution - Liquidation de la Société 

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi ou en cas de dissolution anticipée décidée 
par décision collective des associés. 

La décision GH� O·DVVRFLp� XQLTXH� RX� GH� OD� collectivité des associés qui constate ou décide la 
dissolution nomme un ou plusieurs Liquidateurs. 

/H� /LTXLGDWHXU�� RX� FKDFXQ� G·HX[� V·LOV� VRQW� SOXVLHXUV�� UHSUpVHQWH� OD� 6RFLpWp�� ,O� GLVSRVH� GHV�
SRXYRLUV� OHV� SOXV� pWHQGXV� SRXU� UpDOLVHU� O·DFWLI�PrPH� j� O·DPLDEOH�� ,O� HVW� KDELOité à payer les 
créanciers sociaux et à répartir le solde disponible entre les associés. 

L·associé unique ou la collectivité des associés peut autoriser le Liquidateur à continuer les 
affaires sociales en cours et à en engager de nouvelles pour les seuls besoins de la liquidation. 

Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au remboursement 
intégral du capital libéré et non amorti des actions. 

/H� VXUSOXV�� V·LO� HQ� H[LVWH�� HVW� attribué à O·associé unique ou est réparti entre les associés 
SURSRUWLRQQHOOHPHQW�DX�QRPEUH�G·DFWLRQV�GH�FKDFXQ�G·HX[� 

/HV� SHUWHV�� V·LO� HQ� H[LVWH�� VRQW� VXSSRUWpHV� SDU� O·associé unique ou par OHV� DVVRFLpV� MXVTX·j�
concurrence du montant de leurs apports. 

Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, 
ORUVTXH�O·DVVRFLp�XQLTXH�HVW�XQH�SHUVRQQH�PRUDOH��OD�WUDQVPLVVLRQ�XQLYHUVHOOH�GX�SDWULPRLQH�j�
O·DVVRFLp�XQLTXH��VDQV�TX·LO�\�DLW�OLHX�j�OLTXLGDWLRQ��FRQIRUPpPHQW�DX[�GLVSRVLWLRQV�GH�O·DUWLFOH�
1844-5 du Code civil. 

 

 

 

TITRE X ² DESIGNATION DES ORGANES SOCIAUX - ACTES ACCOMPLIS POUR LA 
SOCIETE EN FORMATION 

ARTICLE 33 ² Nomination du Président 

Le premier Président de la société nommé aux termes des présents statuts, sans limitation de 
durée est : 

Monsieur KOUBABDJI Karim, 
demeurant au Compound 37-38 B street Villa 1 Mirdif - Dubai, 
né le 12 juin 1981 à Choisy Le Roi (Val De Marne), 

de nationalité Française. 

Lequel déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi 
et les règlements pour leur exercice. 
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ARTICLE 34 - Etat des actes accomplis pour le compte de la Société en formation 

Monsieur KOUBABDJI Karim, associé unique a établi un état des actes accomplis à ce jour 
pour le compte de la Société en formation, avec l'indication pour chacun d'eux des 
engagements qui en résulteront pour la Société. Cet état est annexé aux présents statuts. 

/·LPPDWULFXODWLRQ�GH� OD� 6RFLpWp� DX� UHJLVWUH�GX� FRPPHUFH� HW� GHV� 6RFLpWpV� HQWUDvQHUD�GH�SOHLQ�
droit reprise par la Société desdits actes et engagements. 

Article 35 - Formalités de publicité ² Immatriculation 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet d'accomplir les 
formalités de publicité, de dépôt et autres nécessaires pour parvenir à l'immatriculation de la 
Société au registre du commerce et des sociétés. 

 
 
 
Fait en trois originaux, dont 
DEUX pour les dépôts légaux et 
UN pour les archives sociales. 
 
à Villeneuve Saint Georges, 
le 16/05/2022. 
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ANNEXE 1 ³ ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN 

FORMATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NEANT 


